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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 6 :

« 4° Assurer une mission d’observation de l’écosystème musical ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’extension à la notion d'écosystème indique qu'il ne s'agit pas d'une observation à portée  
uniquement industrielle, mais prend bien en considération la diversité de l’ensemble des 
composantes et des enjeux du secteur musical. cette mission doit pouvoir prendre différentes formes 
: indicateurs économiques, études et analyses prospectives.


